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EXPOSE SUCCIKT DU SECW- GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT IBT SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR m POINT 

OU EN EST UUR EXBI@!N 

Conform&ent à l'article 11 du rbglement intérieur provisoire du Conseil de 
shrité, le Secrétaire gén&al présente l'exposé qui suit sur les questions dont 

le Conseil de sécu.rit& est saisi et sur le point oh' en Btait leur examen à la date 

du 27 juin 1964, ., 
1. 

2, 

Question iraniehe (voir S/4098). 

3. 
4. 

5’ 

6. 

7. 
8. 

.9* 

10. 

ll. 

12. 

Accords spéciaux prkrus 8. l'article 43'et organisat2on des forces années à 

nkttre à la disposition du Conseil de sécurité (voir ~/40g8). 
Rhglement inthieur du Conseil de s&urit8 (voir ~/40g8), 

Statut et rkglement intdrieur du Comité d'état-major (voir ~/4og8). 

Réglementation et.rbduction ghhle des armements et renseignemezhs sur les 

forces armées des Nations Unies (voir ~/4~8). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir s/4098). 

Question Cgyptienne (voir S/4098). 

Question indon&iexme (voir S/4098). 

Procédure de vote au Conseil de s&uri.t8 (voir ~/4@8). 

Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
hablis en exécution de la résolution adoptde le 7 mars 1949 par le Conseil 

de shrité (voir s/4098). 

Demandes dradmission (voir s/4098, S/4220, ~/4528, ~/4'~46, S/4550, S/4562, 

s/4956, s/Wo, s/50~, S/YG’L s/5l!% s/W3, %%‘% s/W34, S/%U et 

s/5489 1 l 
Question de Palestine (voir ~/4~8, S/414O, S/422O, S/4786, S/4794, s/gl06, 

S/5ll2, S/5114, S/5402, SI5415 et S/5421). 
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13. 

14, 

15, 
16. 

J-7. 

18. 

19. 
20. 
21. 

22. 

. . 

Question Inde-Pakistan (voir s/4098, S/30$, S/511$?, S/jl20, S/5133, 6/5136, 

fd5535, 615548, S/5560, S/5629, W&& S/5707 et ~/5716). 
Question tche'coslovaque (voir S/&Og8). 

Question du territoire libre de Trfeste (voir S/4098). 

Question d'Ha'i$erabad (voir S/&I@;. . r 

Notifications identiques adressées au Sec&taire général, le 129 septembre 1948, 
par les Gouvernements de la Rdpublique franqaise, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d'Am&ique (voir s/4098), 

Contrôle 'internationa.1 de l'énergie atomique (voir s/4@8), 

Plainte pair invasion armée de l'$le de .TaXwan (Formose) (voir s/4.@8). e 

Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/4098). 

Tlainte contre Le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 
conservatoires indiqudes par la Cour internationale de Justice'dans l'affaire 

de l'An&o-IYanian Oil Companx (voir S/4~98). 
Proposition tendant & inviter les Etats à adhérer au Protocole de Gen?we de 

1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit 

Protocole (vo@ ~/4@8). ’ 

. 23. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours a la guerre bactérienne 

(voir Sj4C98). , 
24. Lettre, en date du 29 mai 1954, adress& au Président du Conseil de s6curit6 ' 

par le repr&entant par intérim de la Thailande auprès de L'Organisation des 

Nations Unies (voir ~/4098). 

25, T&grsmme, en date du 19 juin 1954, adressé au Pr&ident du Conseil de . 

S&urit6 par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir s/4og8), ' 

26. Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Président du Conseil de 

s&urité par le représentant des.Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098). 

27. Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le repr6sentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la quesl!,ion 

d!hostilitb dans la région de,certaines îles Situ&es au large de-la Chine 

continentale. ., . . : 

/ . . . 
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28. 

30. 
31’ 

32. 

33. 

35b 

36. 

Lettre, en date du 30 juînlgrj5, adresx&e au Pr&ident du Conseil de s&urit& 

psr le repr&entant de l"Union des R&ubliques socialistes sovi&iques, 

concernant18 question d'actes dragress-lon commis par les Etats-Unis d'Am&ique 
contre la R&ublique populaire de Chine dans la r&ion de T&&an et d'autres 

9.es chinoises (voir 9/bg8). 

Situation CI&~ par l'action unilat&s,le du Gouvernement &yptien, mettant 

fin au syst&me de.gp+' -,,,oq internationtie du:cans,l ae Suez, systkue confirm6 
et compl&é'par la Convention du canal de Suez de, 1888 (voir s/4098). 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prkaes contre L'Egypte et.qui mettent en danger la paix et la s8curit8 inter- 
nationales, et oont de graves violations de la Charte des Nstions Unies 

(VO~P s/b98). .’ ’ ‘, 

La situation en Rongrie (voir S/bg8). 

Aide mili*a%re epportge par le Gouvernement &gyptien aux rebelles en Algkie 
(voir s/b98), 

Lettre, en date du 3 octobre 1956, adressée au Prkident du Conseil de 
S&XÜKI.~~ par le repr6sentan-t de l'Egypte (voir sJ4098). 

Le+3re, en date du 13 f&rier 1958, adress8e au Pr&ident du Conseil.de 
sh:swit& p8r le repr&entant permanent de la,.Tunisie, concernant la "plaInte 

de ia,Tuxi.sfe au sujet de ltacte d'agression commis par la France contre 

eys b Stidet-Sidi-Youssef, le 8 f&ier 1958” (voir sp+o98). 

L~WZC, en date du 14 f&rier 1958, adress4e au Prbsident du Conseil de 

s&,~~~j.& par le repr&entant permanent de la France, concernant la %ituation 
r&:23=éaat de l'aide apportée par 1~ Tunisie à des rebelles, permettant 8, 

cc-.wci de mener & partir du territoire tunisien de6 op&ations d3rigdes * 
cwtre lgint&rité au territoire français et la sdcurité aef3 personnes et 

des biens des ressortissants mçai@ (voir S/bg8>. 
Lettre, en date au 20 ftsvrier 1958, adressée au Secrétaire g&&al F-,le- 

rep&sentant du Soudan (voir s/k198). 

Ple.Znte du reprkzentant de lWRSS, contenue dans une lettre en date au 
18 avril. 1958 au Prés;dent du Conseil de skurité et Intitul&e : 'Adoption de ' . 
mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des Etats-Unis 

d'Am&ique erm& de bombes atomiques et de bombe.s & hydrogène, dans' la 

direction des frontikes de lcUnion sovi&iqw$ (voir S/k@). . 
/. .'. 
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37* 

/ 

38. 

. . - 

39= 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adress6e au Pr&ident du Conseil de s6curit6 

par le repr&entant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tur&ie 

au sujet d'actes d'agression arm6e commis contre elle depuis le 19 mai 1958 

par les forces militaires franqaises stationn6es sur son territoire et en 

Algérie" (voir s/4098). 

Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Pr&ident du Conseil'de s6curit6 

par le repr6sentant de la France et concernant : a) ')La plainte formulée par 

la France contre la Tunisie ié 14 f%v+ier 1958” (voir point 34 ci-dessus); 

et b)>"La situation cr&e par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi qui S'&ait &abli, depuis le mois de SBvrier 1958, sur le station- -- 
nemezt des troupes franqaises en certains points du territoire tunisien" 

(voir S/4058). 

Lettre adrex6e au PrBsident du Conseil de s6curit6 le 17 juillet 1958, par . 

le repr&entant de la Jordanie'conce'rnant la question suivante : "Plainte du 

Royaume hachémite de Jordanie pour ingérence de la R6publiQue arabe unie dans 

s-es affaires int&ieures" (voir S/4098). 
. I< 

Par une note en date du 10 -juin.1964, adress6e au Sec&taire g&&al, le 
reprdsentant permanent de la Jordanie a demand6 qu'à l'avenir, la question ci-dessus 

ne figure plus dans les expos& succincts du Sec&taire g&&al sur les questions 

dont est saisi le Conseil de s&urit6. Le SecrBtaire gBn6ral a port6 cette 

demande à l'attention des membres du Conseil de s&xrit6 en les priant de lui faire 

savoir s'ils s!opposaient à la suppression de cette question. Aucun membre du 

Conseil n'ayant soulev6 d'objection, ladite question sera donc désormais retir6e de 

la liste des questions dont le Conseil de s&urit6 cst'saisi. 
40. Rapport du'Secr&aire g&&ral concernant la lettre du Ministre des affaires 

Qtrangères du Gouv&=ernent royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 

une note de la mission permanente du Laos'aupr&s des Nations Unies 

(voir S/4220). . 

41. Lettre, en date du 25 mars 1960, adressde au PrBsident du Conseil de s6curit6 

par les reprdsentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

*du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la FQd&ation de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinée, de l'Inde, de l'Indon&ie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 

la Jordanie, du Laos, du Liban, du LibBria, de la Libye, du Varoc, du NBpal, 
du Pakistan, des' Philippines, de la RBpublique arabe unfe, du Soudan, de la 

Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du YQmen (voir ~/4528). 

/ . . . 
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42. C&logramme, en date du 28 mai 1960, adress6 par le Ministre des affaires 

.' &rangères-.de 1'Union'des RBpubliques sociaiistes.s'o&Btiques au Pr&dent ' 

43. 

44. 

45. 

46. 

au-conseil.de s&xh-i-te (VO~* S/4528)'~- * ' ., ' "" ' -'. * 

Lettre, endate du 83 mai'I960, ad&sS&.h ~&bent du Cons&l'de s&uritt$ 

par-les. repr&entants de l'Argentine; kde- Ceylan, de l*Equatèur et'& la 

Tunisie (voir S/4528). . . . :. . * 
. . 

Lettre, ën.date du 15.jr&'1960, &ire&ée-&i Prksident du Conséil de sécurité 

par"le*~&présent&nt, de'l~&gentïne'(v& Sj!&z+8).. " . ' '- ' _ 
Le&%; en.date du l3',$~$ùet 1960; adrehsée au&&ident~du'Cons&l de' 

sécurit6 par le Secrétaire gén&àl d&'Nations Unies (voir S/4528'et Corr.1, 

@fi5-?6~?#600, s/4631, ~@6'& ~14696, s/4737,' ~14754, S/4goo, Ès/5:008 et 
s/5(75). . * . : . . 

Eettre, en date du ll.juillet &Soi adressée au Président du Conseil de .' 

s6curité par le Ministre des relations extérieures' de &zba'(voîr ~/4528)'. 

Lettre,' en'date h'31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 

s6curité par-le Ministre des relations 'exi;&ieurés de Cuba (voir ~/4617). 

Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au P&idënt du Conseil de' . . . 
sécurité @r le'repr&entant du Libéria (voir ~/4738 et 8&72). 

. 

.%et%rë, en dtite du 26 tiai 1961,' adressée au Pr'ésident .du Co&eil de sécurité ' 

per les représentants de ifAfghanistan, de l!Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
: . . .du CanSodg&, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
. ,." - . , C&gr3 (tiopclldville), de la Côte-d'Ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de.la. 

. 'Fgdération'de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-V&a; ' 

de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, ,du Lib&ia; de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Mer~c, 

du .Népal, de la'Nig&ia, du Pakistan, des Philippines, de la République 

arabe unie, de la République centrafricaine, du Sé&gal,' de la Somalie, du 

'Seudan,"du'Tcha& du Togo, de la Tunisie, du Y&en et de la Yougoslavie 

(v0ï.r S/4a37)c' 
50. Pla%nte du KoweTt concernant la situation créée par l?Irak, qui menaoe 

l'ind&pendancé,du territoire dti KoweXt et met en danger la paix et la sécurft6 

internation&& (S/4845 'et S/48a). 'Plainte du Gouverne+nt de la République ' 

d'Irak concernant la situation créée par la'menac‘e que les forces *armées du 

Royaume-Uni font peser sur l'ind6pendance et la sécurité de l'Irak, situation 

qui semble devoir menacer le ma&&ien de la paix et de la sécurité' 
* 

# 
internationales @/48&) (voir ~j4.858). 



55. 

51. 

52. 

?3* 

54. 

56. 

57. 

58. 

Télégrmme, eh date du 20 juillet 1961, adresse au Pr6siden-t du Conseil de 

s&urit6 psr le Secrkire d'Etrat a& affaires étrangkres de la R&publique 

tunisienne (S/4%61). Lettre, en date du 20 juillet.1961, adressée au 

Pr&ident du C!onseil de sécurité par le repr&entant permanent de la Tunisie 

(~/486~) (voir ~/4867 et S/*gW). 
. 

Lettre, en date du 21 novtibre 1961, adressée au Président du Conseil de 

séwrité par le représentant permanent de Cuba (voir S/5006 et S/5012). 

Lettre adressée au Résident du Conseil de sécurité le 18 décembre 1961 per 

le repr&entant permanent du Portugal (voir S/50&!). 
Lc;rk.re, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

s&xrité par lo repr&entant permanent des Etats-Unis d'Am&ique. 

Le%re, en data du 22 octobre 1962, adressée au R&ident du Conseil. de 

&wité Par le représentant permanent de Cuba. 

kttre, w date du 23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

sécmité par le k~présentant permanent adjoint de l'Union des E&ubliques 
soci&?.istes soviQtiques (voir s/52m). . 

Lettre, en date du 10 avril 1963, adressée au Président du Conseil de sécurit6 

per le chargé d'affaljres a.i. de la missLon permanente du Sénégal. (voir SI5291 

et S/5296). ' 

Té2-6ii;rc7n;r,e3 en date du 5 mai 19&, rtrlrcs,., @A a<'P&ident du Conseil de sécuri,t$ 

pw le ftin.lstre des affaires étrm*i’ A L,cw de la R&subli&e dt3&Sti (voir S/5313). 
R%;:sorts du Secr6taire g&&ral su C~nscil de &urit& sur les fc:its nouveaux 

relatifs a.u Y&en (voir S/553$). 

Lettre, en date du U juilkt 1963, adressge au PAsident du Conseil de 

s&wité par les repri-aentents de LtAlg&ie, du Burundi, du %%wroun du Congo 

RrazzavZ.le), dl: Corqo (LéopoldvilI.e), de 3a C%e-drlvoirc, 'du Dahomey, de 

3~3;4Chiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Raute-Volta, du Libkia, 

de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, 
de la Big&ia, de l'Ouganda, de la F&publique arabe unie, de la R&ublique 

ceritrafx-it:rine, du Rwax~a, du S&I&~, du Sierra Leone, de la Somalie, 

du Smds,n, du Q?wganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie (S/53k7) 

(VQti Sb3ri?, S/'jj85, ~/54+j'6 ct. SjjJ85). . 



. 

59. 

60. 

61.. 

62. 
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La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 

d'apartheid du Gouvernement de la %Publique sud-africaine : lettre adressde 

au PrBsident du Conseil de skxrit~, le 11 juillet 19630 par les repr&entants 

de 32 Etats Membres (S/5348) (voir S/53779 S/5385, S/5392, ~/5468, S/5476, 

S/5767 et S/%'W . 
Lettre adressde au Prbsiaent du Conseil de skuritd, le 2 aoQt 1963, par les 

repr&entants du Ghana, de la Guinde, du Maroc et de la RBpublique arabe unie, 

et lettre adressde au Prtkident du Conseil de s&uritb, le 30 aofit 1963, par 

le charg8 d'affaires de la mission permanente du Congo (Brazzaville) au nom 

des repr&entants de l'Alg&ie, du Burundi, du Cameroun, du Congo 

(Brazzaville), du Congo (Ldopoldville), de la Côte-d'Ivoire, du Bahomey, 

de L'Ethiopie, du Gabon, de la Raute-Volta, du Liberia, de la Libye, de 

Madagascar, du k?ali, de la Mauritanie, du Niger, de la Nigeria, de l'Ouganda, 

de la RQpublique centrafricaine, d,u Rwanda, du S&$gal, du Sierra Leone, de 

la Somalie, du Soudan, du Tanganyika, du Tchad, du Togo et de la Tunisie 

(S/5409) (voir S/5429). 
Lettre adressde au PrBsident du Conseil de s&urit8, le 26 d&embre 1963, 

par le repr&entant permanent de Chypre (voir S/55cQ, ~/5560, S/5570, ~15585, 

Si5604 et ~/5780). 
Lettre adressde au Pr&ident du Conseil de s&xrit&, le 10 janvier 1964, par 

le reprdsentant permanent de Panama (voir S/5513). 
63. Lettre adressde au Prdsident du Conseil de s&uritd, le ler avril 1964, par 

le repr&entant permanent adjoint, charg8 d'affaires a.i., du Yémen 

(voir S/5645 et S/5654), 

64. Plainte pour agressions contre le territoire et la population civile du 

Cmihodge (voir S/57l6, S/T732 et S/5756). 


